
CRISSIER  
Une altercation a opposé, dans la nuit de mercredi à jeudi, un Biélorusse et un Tamoul. 

Les deux hommes ont chuté du 3e étage de l’immeuble de l’EVAM. 

DEUX REQUÉRANTS TOMBENT DU TROISIÈME 
Un homme gît sur le ventre au pied d’un l’immeuble de l’EVAM l’Etablissement vaudois 
d’accueil des migrants (EVAM), au chemin du Charmeur, à Crissier. Non loin, au bas d’un 
talus couvert de buissons, un autre est sur le dos. Après une dispute, ces deux requérants 
d’asile ont chuté, vers 1 h 30, d’une fenêtre du troisième étage  

Immédiatement, les surveillants de l’EVAM ont appelé les secours. Deux ambulances et le 
SMUR ont conduit les blessés au CHUV. Bilan médical: une fracture à la jambe droite pour 
le premier, l’autre a pu quitter l’hôpital hier dans la matinée.  

Au centre de Crissier, 300 requérants de 40 nationalités vivent dans trois immeubles. 
Afghans, Somaliens, gens des Balkans, Nigérians, Géorgiens, Erythréens… Les cultures 
des requérants sont parfois fort différentes les unes des autres. «Dans les chambres ou 
vivent deux personnes, explique Emmanuelle Marendaz Colle, porte-parole de l’EVAM, 
nous tenons toujours compte de ces différences.» Mais les deux protagonistes ne 
partageaient pas la même chambre.  

Par contre, ils se rencontraient – comme tous les occupants des maisons de l’EVAM – 
dans les parties communes. Cela suffit pour engendrer des frictions.  

«Imaginez 300 Suisses»  
«Trois cents Suisses qui partageraient sanitaires et cuisines, ce ne serait pas forcément 
facile tous les jours», suppute Emmanuelle Marendaz Colle.  

Les causes de la dispute entre le Biélorusse et le Tamoul ne sont pas connues et une 
enquête pénale est en cours. Elle a été confiée à la police de sûreté.  
ALAIN WALTHER  
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